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De plus, il est proposé que les intervenants puissent bénéficier du remboursement de frais de déplacements (trajets, 

repas, hébergement…) dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 et du décret n°2006-781 

du 03 juillet 2006 selon les modalités de remboursement des frais de déplacement des agents des collectivités locales. 

 

 

Les membres du Bureau Communautaire sont invités à se prononcer sur la rémunération des conseillers techniques 

extérieurs, sur l’adoption des tarifs correspondants à ces missions et sur le remboursement des frais de déplacement. 

 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de son Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ D’APPROUVER le recours ponctuel à des conseillers techniques extérieurs ; 

 

➢ D’ADOPTER les tarifs de mission ci-dessus mentionnés et d’autoriser le remboursement des frais de 

déplacement ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président ou son représentant, à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 


		support@docaposte-fast.fr
	2020-09-23T15:54:34+0200
	Paris
	Gilles D'ETTORE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast




